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Au niveau national

Le risque routier professionnel est la première cause de décès au travail. Il se décompose en 
deux risques distincts :
- le risque «trajet professionnel», qui est un déplacement dans le cadre de l’activité 
professionnelle,
- le risque « trajet domicile-travail », qui est un déplacement entre le domicile et le travail. À 
ces deux risques il faut ajouter les accidents de trajet lieu de travail-restaurant.
Ils sont tous indemnisés comme des accidents du travail.
 
En 2015, 483 personnes  sont décédées dans un accident de la route au cours d’un trajet 
domicile-travail ou d’une mission professionnelle et 4 520 ont dû être hospitalisées. Au total, 
40% des accidents corporels (21 382) impliquent un usager effectuant un déplacement 
professionnel. 
 
Ces drames sont également à l’origine de près de 6 millions de journées de travail perdues.

Au niveau départemental

La CPAM des Landes a reçu 8 035 déclarations d’accidents du travail et 664 déclarations 
d’accidents de trajet pour l’année 2016.

 



 

L’objectif de ce guide est de sensibiliser les chefs d’entreprises au risque routier 
professionnel et de proposer des mesures pratiques à mettre en place dans leurs 
établissements.

Les pistes d’actions sont regroupées en 6 grands thèmes ;
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1) Le cadre réglementaire de la prévention du risque routier en entreprise

Code du Travail

Le risque routier fait partie intégrante des risques professionnels. Il doit être évalué et suivi 
d’actions de prévention dans le Document Unique d’Évaluation des Risques (Document 
obligatoire : décret 2001-1016 du 5/11/2001). En cas d’accident, la responsabilité de 
l’employeur pourra être recherchée au titre de son obligation de sécurité et de résultat.

L’employeur doit prendre les mesures de prévention nécessaires pour assurer et protéger la 
santé physique et mentale des travailleurs (Art.L.4121-1).
Ces mesures comprennent :
- des actions de prévention des risques professionnels
- des actions d’information et de formation
- la mise en place d’une organisation et de moyens adaptés.

Si un défaut de mesures de prévention est à l’origine d’un accident de la route, comme par 
exemple un défaut d’entretien du véhicule ou une organisation de travail inadaptée, sa 
responsabilité civile et/ou pénale pourra être engagée. 



 

L’employeur évalue les risques pour la santé et la sécurité des travailleurs et met en œuvre les 
actions de prévention ainsi que les méthodes de travail et de production garantissant un meilleur 
niveau de protection de la Santé Sécurité au Travail (résumé de l’Art. L. 4121-3 du Code du 
Travail)

L’employeur transcrit et met à jour dans un document unique les résultats de l’évaluation des 
risques pour la santé et la sécurité des travailleurs à laquelle il procède en application de l’Art. L. 
4121-3. 
Cette évaluation comporte un inventaire des risques identifiés dans chaque unité de travail de 
l’entreprise ou de l’établissement (Art.R.4121-1 du Code du travail).

Les obligations générales des salariés (Art L4122-1) :

Les salariés doivent respecter les instructions qu’ils reçoivent de leur employeur,notamment :
- les consignes de sécurité
- le règlement intérieur

Les salariés concourent à la prévention des risques professionnels
« ...Il incombe à chaque travailleur de prendre soin, en fonction de sa formation et selon ses 
possibilités, de sa santé et de sa sécurité, ainsi que de celles des autres personnes concernées du 
fait de ses actes ou de ses omissions au travail ».



 

Toutefois, ces dispositions sont sans incidence sur le principe de la responsabilité de 
l’employeur.

Les 9 principes généraux de prévention (L 4121-2): 
- Éviter les risques
- Évaluer les risques qui ne peuvent pas être évités
- Combattre les risques à la source
- Adapter le travail à l’individu
- Tenir compte de l’état d’évolution de la technique
- Remplacer ce qui est dangereux par ce qui ne l’est pas ou moins
- Planifier la prévention en y intégrant la technique, l’organisation du travail, les conditions de 
travail, les relations sociales et les facteurs ambiants
- Prendre des mesures de protection collective, en priorité pour la protection individuelle
- Donner des instructions appropriées aux travailleurs 

Code de la Sécurité Sociale

Est considéré comme accident du travail, quelle qu’en soit la cause, l’accident survenu par le fait 
ou à l’occasion du travail à toute personne salariée ou travaillant, à quelque titre ou en quelque lieu 
que ce soit, pour un ou plusieurs employeurs ou chefs d’entreprise (Art.L. 411-1).



 

Code de la Route

Le salarié qui conduit dans le cadre de ses activités professionnelles se trouve sur la voie publique 
comme tous les autres conducteurs. C’est sur lui que pèse l’obligation de respecter les règles du 
code de la route et sa responsabilité pénale est engagée en cas d’infraction ou s’il est à l’origine 
d’un accident corporel.

Lorsqu’une infraction constatée (par radar) selon les modalités prévues à l’article L. 130-9 a été 
commise avec un véhicule dont le titulaire du certificat d’immatriculation est une personne morale 
ou qui est détenu par une personne morale, le représentant légal de cette personne morale doit 
indiquer, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou de façon dématérialisée, 
selon des modalités précisées par arrêté, dans un délai de quarante-cinq jours à compter de 
l’envoi ou de la remise de l’avis de contravention, à l’autorité mentionnée sur cet avis, l’identité et 
l’adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule, à moins qu’il n’établisse l’existence 
d’un vol, d’une usurpation de plaque d’immatriculation ou de tout autre événement de force 
majeure. 
Le fait de contrevenir au présent article est puni de l’amende prévue pour les contraventions de 
la quatrième classe (Art. L. 121-6)



 

                                                    Les principales infractions

Infractions Amendes Perte de 
points

Surcharges, défaut d’arrimage, dépassements de gabarit 135€ 0

Téléphone tenu en main 135€ 3

Non port de la ceinture de sécurité 135€ 3

Excès de vitesse inférieur à 20km/h sur route à vitesse maximale 
autorisée supérieure à 50km/h

68€ 1

Excès de vitesse inférieur à 20km/h sur route à vitesse maximale 
autorisée inférieure à 50km/h

135€ 1

Excès de vitesse supérieur ou égal à 20km/h et inférieur à 30 
km/h

135€ 2

Excès de vitesse supérieur ou égal à 30km/h et inférieur à 40 
km/h

135€ 3

Excès de vitesse supérieur ou égal à 40km/h et inférieur à 50 
km/h

135€ 4

Excès de vitesse d’au moins 50 km/h 0 à 1500€ 6

Non respect d’un feu rouge 135€ 4

Conduite sous l’empire d’un état alcoolique; taux de 0,5 à 0,8g/l de 
sang

135€ 6

Conduite sous l’empire d’un état alcoolique; taux égal ou supérieur à 
0,8g/l de sang

0 à 4500€ 6

Conduite en ayant fait usage de stupéfiants 0 à 4500€ 6



 

2) L’organisation des déplacements

Les déplacements effectués dans le cadre professionnel dépendent étroitement de 
l’organisation du travail mise en place par l’entreprise. Réduire le nombre et la fréquence des 
déplacements diminue l’exposition au risque.

• Développer le télétravail.

• Afficher les horaires des transports en communs ainsi que les perturbations de trafic.

• Informer les salariés des règles de remboursement des abonnements de transports.

• Afficher la météo.

• Favoriser le covoiturage.

• Privilégier les autoroutes aux routes nationales ou départementales.

• Limiter l’usage des horaires coupés et la durée des coupures pour éviter des aller-retour au 
domicile (en fonction de l’activité professionnelle).

• Favoriser la prise de repas sur place. 



 

• Collaborer  avec les gestionnaires de transport (ville, Conseil Départemental) pour créer ou 
améliorer la desserte du lieu de travail

• Aménager les horaires de travail pour qu’ils correspondent aux horaires des transports 
collectifs

• Mise en œuvre du plan de déplacements entreprise (ensemble de mesures visant à optimiser 
les déplacements liés aux activités professionnelles)

 



 

3) La gestion des véhicules

Sécurité, entretien et adaptation à l’usage sont les trois maîtres mots pour les véhicules 
utilisés dans le cadre professionnel afin d’éviter que ces outils de travail deviennent des 
dangers pour les utilisateurs.

• Les véhicules doivent être aménagés et équipés pour permettre l’exécution des tâches dans 
les meilleures conditions de sécurité.

• Fournir des véhicules adaptés à la fois au déplacement et à la tâche à réaliser.

• Placer à bord de chaque véhicule un carnet de suivi d’entretien ainsi qu’un cahier de 
consignes.

• Planifier les entretiens des véhicules et la correction des anomalies.

• Rotation du parc automobile.

• Prévoir une trousse de 1er secours et l’équipement de sécurité dans tous les véhicules.



 

•  Prévoir les équipements prévus par l’ADR (Accord européen relatif au transport 
international des marchandises Dangereuses par Route) en cas de transport de matières 
dangereuses.

• Optimiser l’usage des systèmes d’informatiques embarquée afin d’optimiser les 
déplacements (géolocalisation, optimisation des tournées, GPS).

• Mise à disposition d’instruments portables de contrôle de pression des pneumatiques

• Vérification du chargement 



 
Fiche de suivi réalisée par la CARSAT AQUITAINE



 

4) La gestion des communications

Indispensables à toute pratique professionnelle, les besoins en communication (téléphones, 
GPS, géolocalisation) doivent faire l’objet d’une analyse précise et d’un protocole d’utilisation 
pour garantir l’usage le plus sûr.

Téléphone aux multiples fonctionnalités, le smartphone a bouleversé nos vies en nous 
permettant de rester connecté partout et tout le temps. Aujourd'hui, 24,1 millions de 
Français détiennent un smartphone. Mais le smartphone a également bouleversé les 
comportements sur la route et son usage au volant se banalise: près d'un tiers des Français 
utilisent leur smartphone en conduisant. Ce chiffre est à multiplier par deux lorsqu’il s’agit 
des moins de 35 ans.

• Instaurer un protocole de communication afin de bannir l’usage du téléphone en voiture. Les 
dispositifs intégrés aux véhicules et aux casques sont réglementairement autorisés. 
Cependant en terme de prévention, il est préconisé de proscrire totalement l’utilisation du 
téléphone, y compris le kit mains-libres : téléphoner au volant avec cet accessoire, c’est 
perdre 30 % de son attention et une augmentation de 50 % du temps de réaction pour 
freiner.

•Optimiser l’utilisation des technologies de communication : visioconférence, 
audioconférence…



 

• Activation du «  mode conduite »



 

Quatre sources de distraction :

Le smartphone est le seul dispositif qui cumule les quatre sources de distraction qui peuvent 
détourner l’attention du conducteur. Écrire un message en conduisant multiplie par 
conséquent le risque d’accident par 23 : il oblige le conducteur à détourner les yeux de la 
route pendant en moyenne 5 secondes. 



 

5) Le management des compétences

Utiliser un véhicule dans le cadre professionnel requiert des compétences liées à la conduite 
et à l’usage du véhicule. La prévention du risque routier professionnel passe par la définition 
de l’aptitude et la vérification des compétences, mais également par la sensibilisation de tous 
les collaborateurs au risque de l’alcool au volant.

• Vérifier les permis de conduire des salariés à l’embauche, si la conduite est indispensable à 
l’exercice de leurs missions.

• Faire un bilan des compétences des salariés concernés.

• Définir des besoins en formations complémentaire.

• Choisir un organisme offrant des formations adaptées aux activités de l’entreprise.

• Assurer le suivi du dispositif et la mise à jour des qualifications des salariés.



 

• Demander à intervalle régulier, de manière soigneusement formalisée, une copie du permis 
de chaque collaborateur concerné. 

•  Transmettre des fiches de rappel de réglementations générales ou spécialisées.

 •  Former les conducteurs de véhicules de service aux premiers secours.

•  Mettre en place une charte d’engagement du conducteur au volant.

•  Organiser des sessions de remise à niveau et des actions de sensibilisation régulièrement.

•  Analyser collectivement  l’accidentologie dans l’entreprise.

•  Organiser des formations à l’éco-conduite.

•  Inscrire les salariés les plus exposés à un stage de conduite en situations dangereuses.

•  Apposer des affiches dans les locaux du personnel.



 

6) Le management des conducteurs

Compte tenu de l’obligation de l’employeur d’assurer la santé et la sécurité des salariés, il est 
possible d’inscrire dans le règlement intérieur, la possibilité de contrôler l’état d’ébriété d’un 
salarié, via un éthylotest, mais à certaines conditions :
• le contrôle ne peut pas porter sur tous les salariés sans distinction ; 
• la présence d’un témoin  est obligatoire;
• les salariés concernés doivent pouvoir contester ce test d’alcoolémie, en demandant une 
contre-expertise ou un second test. 

De même, des tests de dépistage de stupéfiants sont possibles à certaines conditions, 
notamment :
• l’inscription au règlement intérieur ;
• la limitation aux salariés exposés à la survenue de risques potentiels (les identifier avec le 
médecin du travail)
• la possibilité pour le salarié de refuser le test (mais sanction disciplinaire possible) ou de 
demander d’être assisté lors du test
• la possibilité offerte au salarié de demander une contre-expertise médicale



 

Comme pour l’éthylotest, les modalités de ce contrôle ne peuvent « apporter aux droits des 
personnes et aux libertés individuelles et collectives des restrictions qui ne seraient pas 
justifiées par la nature de la tâche à accomplir ni proportionnées au but recherché »    
 (Code du travail, art. L.1121-1 et L.1321-3).

Ainsi, il est conseillé que le contrôle ne puisse porter que sur certains salariés ayant des 
postes à risque et que ces derniers aient la faculté de contester ce test salivaire, en 
demandant une contre-expertise ou un second test.



 



 



 



 



 



 

7) Exemples d’actions mises en place dans les entreprises



 



 



 



 



 



 



 



 



 



 

AUTO CONTRÔLE DU VÉHICULE



 



 

8) LIENS 

● Les guides, affiches, autocollants peuvent être commandés gratuitement au service documentation 
de la CARSAT Nouvelle-Aquitaine :
Tél. : 05 56 11 68 98 ou 05 56 11 64 36 ou 05 56 11 68 58
documentation.prevention@carsat-aquitaine.fr

Lien internet au dossier WEB sur le risque routier : 
http://www.inrs.fr/risques/routiers/ce-qu-il-faut-retenir.html

Lien au catalogue présentant toutes les productions de l’INRS (document de 2015 mais toujours en 
vigueur) : http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206000

***************************************************************************

Guides et documents téléchargeables (version papier disponible à notre service documentation) :
ED 986 Le risque routier en mission- Guide d’évaluation des risques : 
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20986

Prev 301 Evaluer le risque routier encouru par vos salariés dans votre entreprise : 
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-
de-contenu/prevention/documentation/prev/prev301.pdf

Prev 306 Accident de mission accident de trajet – ce qu’il faut savoir : 
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-
de-contenu/prevention/documentation/prev/prev306.pdf

mailto:documentation.prevention@carsat-aquitaine.fr
http://www.inrs.fr/risques/routiers/ce-qu-il-faut-retenir.html
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206000
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20986
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev301.pdf
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev301.pdf
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev306.pdf
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev306.pdf


 

Comment bien choisir son véhicule utilitaire léger : 
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages
-de-contenu/prevention/documentation/prev/10159-__choisir_les_equipements_de_securite_VUL.pdf

Prev 299  Cahier des charges pour une formation sur le risque routier : 
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pag
es-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev299_01-2014__Cahier_des_charges_formation_RR.pdf

Arrimage des charges sur les véhicules routiers :
http://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%206145

● CPAM des Landes

ameli.fr/ pour les employeurs :  

Vos démarches en cas d’accidents du travail et trajet 
https://www.ameli.fr/landes/employeur/recherche?f%5Buf:34%5D=uf:34&text=accident%20du%20trav
ail

Prévention du risque routier : https://www.ameli.fr/landes/employeur/prevention/risques/risque-
routier

http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/10159-__choisir_les_equipements_de_securite_VUL.pdf
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/10159-__choisir_les_equipements_de_securite_VUL.pdf
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev299_01-2014__Cahier_des_charges_formation_RR.pdf
http://entreprises.carsat-aquitaine.fr/fileadmin/user_upload/fichiers/mini-sites/entreprises/pages-de-contenu/prevention/documentation/prev/prev299_01-2014__Cahier_des_charges_formation_RR.pdf
https://www.ameli.fr/landes/employeur
https://www.ameli.fr/landes/employeur/recherche?f%5Buf:34%5D=uf:34&text=accident%20du%20travail
https://www.ameli.fr/landes/employeur/recherche?f%5Buf:34%5D=uf:34&text=accident%20du%20travail


 

GUIDES ET DÉPLIANTS DISPONIBLES A LA PRÉFECTURE 
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